
Chambre des. Re1,rése11ta11ts.- 

Si~ANCE DU 29 ~l.u 1860. 

' Jlotlilicalion ù la loi du 21 mai ·I 838, sui· les pensiens militalres. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

~hssrnun~, 

Les pensions de retruite des militaires de tout .grade du col'ps <le la gendar 
merie sont aujourd'hui réglées conformément à la loi générale du 24 mai -1.858. Il 
en résulte crac lorsque-des ·sons-officiers, des caporaux, ou brigadiers <le l'armée 
entrent dans le corps de la gendarmerie, ils perdent leurs droits éventuels à la pen 
sion du grade qu'ils occupaient, et sont retraités, à la fin de leur carrière, comme 
de simples soldats. 

Il y a là une véritable iniquité, dont la conséquence est d'éloigner du corps de la 
gendarmerie des militaires que leur penchant porterait à y entrer, s'ils n'apprèhen 
daicnt de perdre, à l'époque oit ils seront pensionnés, le bénéfice des droits qu'ils 
out acquis par leur graùc dans l'armée. 

On doit d'ailleurs reconnnitre 11ue, d'une part, le service imposé à la gendarmerie 
exige, même des simples gendarmes, une aptitude et des connaissances particu 
lières , et, <l'autre part, que l'importance des intèrèts que ces militaires ont la mis 
sion de sauvegarder dans la société doit les faire placer sur le même rang que les 
sous-officiers de l'armée. en cc qui concerne la rémunération des services. 

Telles sont les considérations qui justifient le projet de loi ci-joint, 

Le !1!-ùiist1·e de la Guerre, 

ll0n CHAZAL. 
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PROJET DE 1,01. 

nor DES IlELGES, 

Sur la proposition de Notre Mrnistrc de la Guerre et de 
l'avis de Notre conseil des Ministres, 

Nous AVONS ARR8TÉ E'f ARRÊTONS : 

Le projet <le loi dont la teneur suit sera présenté, en Notre 
nom,àlaChambrc des Iteprésentants , par Notre Mlllislrc 
de la Guerre : 

ARTICLE UNIQUE. 

Par modiflcation'h la loi du 24 mai 1858, sui· les peu 
sious mil i lai rcs, les pensions des sous-officiers el soldats du 
corps de la gendarmerie seront réglées, à l'avenir, d'après les 
assimilations de grade suivantes: 

a. Les sous-officiers an grade d'adjudant. 
b. Les brigadiers et gendarmes au grade de sergent. 

Donné à Laeken, le 28 mai 1860. 

LÉOPOl,D. 
PAR LE R01; 

Le Ministre de la Guerre, 

8°" CHAZAL 

- 


